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onne a prie ma terre (on peut le voir sur une longueur de 4 milles, il n'y à pas

-pposition là) pour son usage - le canal constitue un avantage publie, je l'avoue,
une spoliation individuelle (p. 250).

An ýrbo!s de juillet suivant Grece présentait au,,1ýoi une nouvelle pétition de corn-

fttioli pour la terre qu'on lui avait prise. Dans cette pétition il avait, allé.

it-il)achetdâ 000 acres de terre dans le township de Chatham, dans le Bas-Canada;

tce: d'efforts, d'intelligence et de capitaux, il en avait sorti une grande pgrtie de

ýétût de forot primitif, et il étendait graduellement ses travaux au reste, . Sans

e il: avait droit à une, indemnitA, maisles moyens qu'il employait poux Wre

mer ses griefs n'étaient pas à admixer, d'autant moins que les autorités s'ét»iein.t

Ma par écrit à indemniser les intéressés après rapport, convenable, d0â.do.mý

faits aux terres traversées par le canal, comme l'indiquait la lettre oficielle;

com iý sàire était nommé pOuý constater les sommes équitablemtnt ducs aux

amants au nombËe deêquels 6 tout M GreSý s a rklamation dtant pOuý l'exproi.

ion âe sa terie 'sur une longuât de quatre milles et trois quartii, Il ce qui lui

pour 1.8 Présent des torts Mani stles et lui en fàit cràindee, davantage: ýpûuX

ir," béa pétIÙ6Ëà il aceuiýê lord balhousie de: ne pas Pavoir indemnisé

les tort .a effýetifs dont il SOUÉré, et il pamphrase Comme il

la ýaiýfe de 'a 1 d-WDilho4iil e .qui sé rapporte à. la réclamatioâ - "--On luis

l'a-vis qu'il a îýýt,,U1Là àe prA ré:m terroi pàree que (1) elles sent P08sédéo.

lîtenuxede llfi*àiàôotoomnittil sû b .ago 1:i, L68 mots elffectivé ment emýl0yég

a Dathongie adnt les àui 1 v .ants:

eanalde (ýrenvî114 est -6no,5ni»ýprise militaire ityantpt)iir.bqt de faciliter-la
du payalot on lui a donfi6avis (,à loidDulhoumiû)que

l,ç" de prendve ce qWello a b,"oin des torr" des partieu liers pb8séd6es en vertu

"ions en franc et commun somge saut les èýýtiaiti6n et notrictiofi6 o-ydt-

F je doin -de plus ý,bus ýaire 1 Aftliroir que Ltanp vous reconfiaitre de droitl'dtgprès

içterl>r4t4et A ancline iýidemnit6 pour la pRrrie que le çataL peut.

,&ë lu. tetre que Vous réclamez , Soý,FÀxullebee est diapobée à veus actorder
Munes qui seroutnomM608 do 1>&P.Urt duý

ement et pJýr vou MtMeý

na la rapport du 'Procureur et du ý»Ili(ýlteur gdW4mli'stir lequel < ýL -Gnea

kt f pour sa déffistd'ô$ gdÛelbrneméüi

oir àà pýendVe 1 "meiâ dne prapri6tê prieu,,,p6ur un :tinù,l du autre

ý,Ëü,6É10 ý4ù# com-penantién ,,à moins quun6 ýcla*M -4n titre n'aut,6ri4gt la

ee qui devait 8tro le,,r2vëp*t dtàbgiàlt une distinction bieý

e*ýre los tetree "6dde*êous l'effet du vteux 4mit titugfflon et Qales pot.

:Ibbfmne tt, oommun 80elige'; de J10eto qQýJ A'après, les hommes de l'QI sur
avoir eu rai6on dempl<>i4

doht West se 'liton W ýrOcur1e

rois" qW[l diaait que 4 Cîouronneýat

igen lit san8 oomp«sation

do ia rmë"i
emen 1 t, le


